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Visite à domicile ou 
consultation au cabinet ?
Choisissez en toute 
connaissance de cause

Le diabète,  
ce qu’il faut savoir 
�� Le diabète, caractérisé par 
une augmentation du taux de 
sucre dans le sang (appelée 
aussi glycémie), existe sous 
deux formes principales. 
�L��Diabète de type 1, ou  
diabète insulinodépendant : 
c’est lorsque le pancréas ne 
produit plus d’insuline (qui 
permet de réguler le taux  
de sucre). Ce diabète débute 
en général au cours de l’en-
fance ou de l’adolescence.
�L��Diabète de type 2, ou dia-
bète non insulinodépendant : 
c’est lorsque l’organisme 
devient résistant à l’insuline. 
Ce diabète a plus de risques 
d’apparaître dans certains cas : 
s’il existe des diabétiques dans 
sa famille, si l’on a plus de 40 ans, 
une alimentation trop riche, 
lorsqu’on est en surpoids ou 
en manque d’activité physique… 

�/��VOUS FAITES PARTIE  
DES PERSONNES À RISQUE ?
ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES 
Un suivi médical régulier et de bonnes habitudes de vie  
peuvent retarder les complications, voire empêcher  
l’apparition d’un diabète de type 2. Quelques conseils.  

•  Adoptez une alimentation équilibrée, réduisez les graisses 
d’origine animale (beurre, crème fraîche, gras  
de la viande...), les aliments sucrés (gâteaux, bonbons, 
sodas…), ainsi que les boissons alcoolisées.

•  Pratiquez une activité physique au moins trois fois  
par semaine.

•  Surveillez votre poids ou perdez  
quelques kilos s’il est excessif.

• Arrêtez de fumer.
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Mieux prévenir les risques 
Le diabète touche environ 
2 325 000* personnes en 
France. Il peut engendrer  
de graves complications  
sur de nombreux organes  
(yeux, reins, cœur…), avec  
des risques de cécité, d’insuf-
�sance rénale, d’infarctus, 
d’accident vasculaire céré-
bral… Il est très important  
de tout mettre en œuvre pour 
éviter l’apparition du diabète  
de type 2. Il faut aussi prévenir 
les complications pour tous  
les diabétiques. L’Assurance 
Maladie et les médecins ont 
signé une convention en mars 
2006 ; elle place la prévention 
des complications cardio- 
vasculaires des diabétiques 
comme priorité pour  
les médecins traitants.
* Source Cnamts au 01/01/06

de votre famille (enfants en bas 
âge notamment).

Le tarif de cette visite à domicile 
est de 32 �`* (22 �` de consultation 
+ 10 �`��de majoration de 
déplacement), sur lequel  
votre caisse vous rembourse 
21,40 �` (pour le régime local 
Alsace-Moselle : 27,80 �`).

�L��En dehors de ces situations,  
la visite à domicile ne se justifie 
pas d’un point de vue médical.  
Si vous préférez tout de même 
demander à votre médecin traitant 
de venir chez vous, la majoration 
de déplacement (10 �`) ne sera 
pas prise en charge. 
Ainsi, sur le montant de cette 
visite à domicile (32 �`*), votre 
caisse ne vous remboursera que 
14,40 �` (pour le régime local 
Alsace-Moselle : 18,80 �`).
* Cas d’un généraliste conventionné de secteur 1

�O�P�V�W�F�B�V��

�F�U��
�H�S�B�U�V�J�U����La lettre aux assurés est désormais disponible 

sur www.ameli.fr  / rubrique « assurés ».
Abonnez-vous gratuitement  

pour la recevoir en ligne régulièrement !

�L��La consultation au cabinet  
de votre médecin traitant vous 
garantit des soins d’une qualité 
optimale : il y dispose de votre 
dossier médical et de tout le 
matériel nécessaire pour procéder  
à un examen complet,  
dans un environnement,  
calme et confidentiel. 
Le montant de cette consultation 
est de 22 �`*, sur lequel votre 
caisse vous rembourse 14,40 �` 
(pour le régime local Alsace-
Moselle : 18,80 �`).

�L��La visite de votre médecin traitant 
à votre domicile peut se justifier : 
��  si vous êtes dans un état 
de santé particulier (une maladie 
grave très contagieuse  
par exemple) ;
��  ou si vous avez des difficultés 
à vous déplacer en raison  
d’un handicap important,  
de votre âge ou de la composition 
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La vaccination consiste à introduire 
dans le corps des fragments de 
microbe (virus ou bactérie) rendu 
inoffensif. Le système immunitaire 
les détecte et les combat.  
Il se souvient de cette rencontre. 
Par la suite, si le vrai microbe  
entre dans l’organisme, il le 
reconnaît tout de suite et l’élimine. 
Pour entretenir sa mémoire,  
des injections de rappel  
peuvent être nécessaires  
à intervalles réguliers. 

Du berceau à la retraite, la vaccination  
est un moyen simple et efficace d’éviter  
de nombreuses maladies. 

Un geste simple et rapide 
vivement recommandé 
La vaccination, c’est la seule façon 
de se protéger contre certaines 
infections et leurs complications, 
parfois très graves. Par exemple,  
la coqueluche peut entraîner des 
convulsions ou une pneumonie. 
L’hépatite B peut devenir chronique 
et se compliquer d’une cirrhose. 
Le tétanos est souvent mortel.  
Se faire vacciner et bien faire  
ses rappels, c’est aussi facile que 

En France, grâce à la vaccination, le nombre  
de cas de rougeole est passé  

de 331 000 dans les années 80 à moins  
de 4 500 aujourd’hui. ( )

rapide et ça peut sauver la vie ! 
Se faire vacciner, c’est aussi 
protéger son entourage (de la 

BON  À SAVOIR  

Fièvre, courbatures, toux, fatigue 
durable, la grippe est une maladie 
éprouvante. Elle entraîne parfois  
des complications graves. L’unique 
moyen de l’éviter consiste à se faire 
vacciner tous les ans. Si vous êtes âgé 
de 65 ans et plus, ou si vous êtes  
atteint d’une maladie chronique dite  
« à risque », comme le diabète, la bronchite 
chronique ou l’asthme, votre vaccin  
est gratuit. Il est disponible dans  
les pharmacies à partir du 28 septembre. 

��  LA GRIPPE, C’EST MIEUX 
QUAND ON L’ÉVITE !

DOSSIER

Vous souhaitez un complément d’informations ? Rendez-vous sur www.ameli.fr

grippe par exemple), éviter  
la contamination de personnes  
à risque comme les femmes 
enceintes (par la rubéole 
notamment), et contribuer  
à l’éradication de certaines 
maladies, telles que la poliomyélite, 
la rougeole…

Et pas seulement  
pour les tout-petits… 
Les principales étapes de 
vaccination se situent bien sûr  
au tout début de la vie (2 mois,  
3 mois, 4 mois, 12 mois, etc.),  
mais aussi à 6 ans puis à 
l’adolescence.  
À l’âge adulte, il ne faut pas oublier 
les rappels indispensables,  
et à partir de 65 ans, la vaccination 
contre la grippe (voir encadré  
ci-dessous). Pour tout connaître 
dans les détails, reportez-vous  
au calendrier vaccinal mis à jour  
et publié tous les ans. Il est 
consultable sur le site du ministère 
de la Santé : www.sante.gouv.fr

�� QUELLES SONT LES VACCINATIONS IMPORTANTES ? 
Historiquement, trois vaccins ont été et sont encore  
obligatoires : contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite. 
Certains sont vivement recommandés, par exemple contre  
la rougeole, la rubéole et les oreillons (ROR), ainsi que  
l’hépatite B pour l’ensemble de la population ; ou d’autres 
encore pour des populations à risque élevé (BCG...).

�� QUI ÉMET CES RECOMMANDATIONS VACCINALES ?
Ces recommandations sont émises par le Haut conseil  
de santé publique. Elles sont amenées à changer en fonction 
de l’évolution des maladies, mais aussi des avancées  
de la recherche et de l’arrivée de nouveaux vaccins  
ou de nouvelles combinaisons vaccinales (plusieurs vaccins 
en un seul).

�� QUELS SONT LES VACCINS REMBOURSÉS  
PAR L’ASSURANCE MALADIE ? 
Ceux effectués en application des recommandations  
du calendrier vaccinal sont pris en charge  
par l’Assurance Maladie à 65 %*, et même à 100 %  
pour le ROR (rougeole, rubéole, oreillons), ainsi que  
pour la grippe sous certaines conditions.

�� VOUS NE SAVEZ PLUS SI VOUS ÊTES À JOUR  
DANS VOS VACCINATIONS… 
Pour éviter des doutes et des oublis, n’hésitez pas à faire  
le point sur vos vaccinations avec votre médecin traitant :  
il saura répondre à vos questions, vous suivre  
et vous conseiller. 

* 90 % pour le régime Alsace-Moselle.
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